
La Gazette Pailloise
Bulletin municipal - Juin 2023

Après avoir mis en avant certains habitants par leurs prouesses sportives ou professionnelles, 
le bulletin municipal vous permet maintenant de partager vos plus beaux clichés !

La commune a organisé un concours photo ouvert à tous. La date de clôture avait été 
fixée au 31 mai. Nous avons reçu 31 clichés, tous plus beaux les uns que les autres, et 
nous vous en remercions !

Pour cette édition, le choix du jury, 
composé par les membres de 
la commission communication, 
s’est porté sur ce bouquet 
de pensées avec en arrière-
plan le chantier de l’église. 

Elle illustre parfaitement la 
mise en valeur de notre village 
par l’action de nos bénévoles 
et montre l’investissement 
de l’équipe municipale dans 
la réhabilitation de notre 
Patrimoine.

Un grand BRAVO à Charlotte 
C. qui recevra son prix lors de 
la manifestation du 14 juillet 
prochain (en même temps que 
la remise de prix du concours de 
quilles !)

Un concours-photo sera organisé 
pour faire la « UNE » de notre 
prochain bulletin de décembre. 

Les conditions de participation 
et date limite seront annoncées 
par l’application « Panneau-
Pocket ». 

Les clichés non retenus pour 
cette édition seront automatiquement resoumis au vote pour le concours de décembre ! 
Alors, à vos appareils photos ! 
On vous attend encore nombreux !

Concours photos

Crédit photo Charlotte C.
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Dimanche 9 et lundi 10 avril, 65 visiteurs ont profité du week-end de Pâques pour venir découvrir 
cet édifice de la Renaissance.

21 personnes ont assisté à une visite guidée.
Après une année bardée d’échafaudages, l’aile SUD, qui abrite le passage des arcades, est de 
nouveau visible dans son intégralité, sublimée par une nouvelle couverture en tuiles plates et, pour 
les 2 tours SUD, en tuiles plates gironnées.
0 chatons (source ministère de l’agriculture).

Ouverture du Château

Voeux de la municipalité
C’est avec un immense plaisir que nous avons 
pu à nouveau vous souhaiter les vœux de la 
municipalité en janvier à la salle des fêtes !

Cela faisait 3 ans, suite à la crise de la 
Covid-19, que nous n’avions pas pu nous 
réunir et échanger autour du verre de l’amitié.

A cette occasion, les diplômes des gestes de 1ers 
secours de PSC1 (Prévention et Secours Civique 
de niveau 1) et à l’utilisation d’un défibrillateur 
ont été remis aux représentants des associations 
du Pailly qui avaient suivi la formation ainsi en 
2022.

Le goûter des aînés
C’est avec une grande joie que le 29 janvier 
dernier, nous avons célébré nos aînés en leur 
offrant un moment de convivialité : l’occasion 
parfaite pour eux de se retrouver, de partager 
des souvenirs et de tisser de nouveaux liens.

Nous avions prévu un délicieux goûter avec 
une sélection de gâteaux faits maison, 
de boissons rafraîchissantes et de café. 
Nous tenions à remercier chaleureusement 
tous les bénévoles qui se sont engagés 
à rendre cet événement possible. 

Crédit photo : Jacqueline Ernaut

Crédit photo : ARCP
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Nuit de la chouette
Le groupe local Chaumont/Langres de la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux (LPO) a organisé la 
15ème «nuit de la chouette», animée par Maryline 
COMMOY et Christophe VINOT;
Un diaporama a d’abord permis de présenter le 
mode de vie de ces rapaces.
Le public a ensuite pu admirer l’exposition «Plumes 
de nuit» et découvrir les différentes espèces de 
chouettes et hiboux vivant en France.
Place ensuite à l’atelier de dissection des pelotes 
de réjection pour rechercher les restes des 
micromammifères avalés par la Chouette Effraie.
La soirée s’est terminée par une balade vers le 
château pour écouter les bruits de la nuit.
Des bénévoles du groupe local vont recenser 
sur le Pailly des bâtiments compatibles pour 
l’installation de nichoirs à chouette effraie.
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
contacter Maryline COMMOY.

Crédit photo : Jacqueline Ernaut

Pêche à la truite
L’association « La Pailloise » a battu son record de 
participants pour le traditionnel concours de pêche 
à la truite de Pâques ! Ce sont 75 participants qui 
se sont installés au bord de l’étang à partir de 8h. 
Une vingtaine de participants a malheureusement 
dû être refusée par manque de place. Il faut dire 
que le rendez-vous est très convivial avec le café-
croissant de l’accueil et la restauration tout au 
long de la journée.
Une bien belle journée !

Le 1er marathon pour 
Alexandra VALET!

Alexandra VALET habite au 2bis rue de la Nouette. 
Le 2 avril 2023, elle a participé et terminé son 
premier marathon, le marathon de Paris, avec le 
dossard n° 61526. 42km195 parcouru en 4h39 
minutes. Elle est la première femme du village 
ayant réalisé cet exploit.

« Ce fût une expérience enrichissante qui m’a 
donné l’envie de recommencer et d’améliorer 
mon temps »,

Elle est d’ores et déjà inscrite pour le marathon 
d’Athènes en Grèce le 12 novembre 2023
Félicitations à Alexandra et bon courage pour son 
2ième marathon !!

Crédit photo : Jacqueline Ernaut

Crédit photo : Alexandra Valet
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Action éco-citoyenne
Dimanche 2 avril, une douzaine d’habitants avec une 
quinzaine d’adhérents de l’association Haute Marne 
zéro déchets ont arpenté les rues du village et les 
alentours (terrain de foot, fossé coté voie ferrée, tour 
du parc du château) des dizaines de kilos de déchets 
ont été ramassé : mégots, bidons d’huile, bouteilles 
en verre, canettes en alu, cercle de ferraille et une 
grande bâche.
La municipalité remercie tous les bénévoles ayant 
participé.
Cette matinée s’est terminée par le pot de l’amitié.

Fleurissement 
Jeudi 25 mai, les membres de la commission « 
Aménagement et Fleurissement » et quelques 
bénévoles ont accueilli 14 èlèves de l’école 
primaire accompagnés de « Maitresse Julie », 

Nathalie et Cindy pour la plantation des fleurs 
d’été. Lantanas, roses d’Inde, penstémons, 
ipomées et surfinias aux couleurs chatoyantes 
garnissent les bacs qui cette année ont dû être, 
pour certains, déplacés suite aux travaux de 
rénovation de l’église St Jean Baptiste.

Un grand merci aux enfants et à leurs encadrants 
pour leur participation et à tous les bénévoles qui 
arrosent les fleurs pendant toute la saison estivale.

Marché artisanal 
Malgré les aléas climatiques, 1041 visiteurs ont franchi la porte du château pour le 
traditionnel marché artisanal.
41 artisans créateurs (bijoux, peinture, poterie, céramiques, décorations en bois flotté, 
…mais aussi plants de tomates et autres légumineuses ont connu un grand succès. 
Un stand des écrivains Haut-Marnais et leur présidente proposaient leurs ouvrages. 
Blandine VUE et Axelle LAMAGNY, écrivaines locales, ont échangé avec les amateurs de 
lecture et ont dédicacé leurs livres.
67 visiteurs ont bénéficié d’une visite guidée du château. 
Buvette et restauration ont été très appréciées par les visiteurs ravis de passer un bon 
moment dans le parc du château.

Crédit photo : Jacqueline Ernaut

Crédit photo : Jacqueline Ernaut
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Dans le cadre de la 17ème édition, le groupe local de la LPO a proposé une découverte de sites et 
de jardins durant le week-end de la Pentecôte. 
Tout d’abord le samedi, vous pouviez découvrir la biodiversité des vergers refuges du Pailly sur un 
circuit de 6km. Le verre de l’amitié a également été l’occasion de parfaire ces connaissances de 
façon ludique. 
Le lundi de Pentecôte, Maryline et François vous ouvrait leur jardin refuge LPO pour un parcours de 
découverte des différents aménagements réalisés pour accueillir la biodiversité locale. La fin des 
visites a donné lieu à la lecture du conte « Le Pays sans fleur » et à la présentation du « Grand livre 
de la Nature » puis à une dégustation de jus de fruits locaux.

La fête de la Nature

Crédit photo : Jacqueline Ernaut
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Le cirque des maternelles
Les élèves de maternelle ont participé à une activité cirque avec une intervenante, 
Sigrid. Ils ont appris à tenir en équilibre sur un pédalo, sur un gros ballon. Ils 
ont joué au jeu du foulard, du parachute et ils ont réalisé un parcours avec des 
assiettes chinoises. Ils ont aussi fait des pyramides qu’ils referont à la kermesse 
de l’école (30 juin). Emie, Mathieu, Léna, Elora

Le cross
Les élèves de la Grande Section au CM2 se sont entrainés 
à courir autour de l’école, depuis le début d’année. « Nous 
participons au cross de Chalindrey qui réunit toutes les écoles 
des environs, le vendredi 26 mai au matin. » 
Sébastien, Kenzo, Noah, Noé C.

Eise M
oncet

Les élèves de l’école de Le Pailly vous présentent
leurs projets.

Cette période, les élèves de l’école J. B Leboeuf ont rencontré les séniors du Pailly, ils ont nagé, 
participé à un PAG (Projet Artistique Globalisé) cirque, et actuellement ils s’entrainent pour courir au 
cross de Chalindrey.  Enzo

Rencontre avec les « Papis, mamies » du Pailly
Une correspondance a été mise en place depuis l’année dernière entre la classe de CE2 CM1 CM2 et 
les séniors du village de Le Pailly. Afin de recréer des binômes ou de les entretenir, deux rencontres 
ont eu lieu. 
« Nous avons organisé deux goûters pour mieux se connaître ! Un à Noël où nous avons chanté avec 
la classe de CP-CE1-CE2, tandis que les maternelles leur ont présenté un petit spectacle de Noël ; 
l’autre à la chandeleur, pour une crêpes party. Nous avons joué, mangé et discuté. Notre but est de 
rester en contact avec les « papis, mamies » de le Pailly. » Une troisième rencontre est prévue sur le 
mois de juin.   Djack, Quentin, James et Shone

Séquence piscine du 11 avril au 12 mai
Les élèves du CP au CM2 se sont rendus à la 
piscine Aqualangres, 3 jours par semaine sur 3 
semaines pour obtenir ou valider des étapes du 
savoir nager.
« Nous avons appris à nager, à améliorer notre 
nage, à aller chercher le mannequin sous l’eau, 
suivant notre niveau. Betty, la mamie à Abel et 
Zoé nous a accompagnés.  Abel, Nao, Rwan et 
Noé Ch.

Crédit photo : Elise Moncet
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Synthèse des Principales Délibérations
(de novembre 2022 à mai 2023)

Renouvellement du bail rural N°16
Le nouveau bail sera conclu à compter du 1 
janvier 2023 pour une durée de 9 ans concerne 
les parcelles A1444 et A941 pour une superficie 
de 17Ha 60 à Mr THEVENOT Jean François
(voir compte rendu du conseil municipal du 
30/11/2022).

Nous avons décidé de mettre en place un tarif de 
droit de place pour une occupation temporaire 
sur le domaine public par des commerçants 
ambulants de restauration rapide, le montant 
sera de 5 € par jour de présence (voir compte 
rendu du conseil municipal du 30/11/2022).

Réhabilitation du réseau d’eau potable
Le conseil municipal décide de confier la maitrise 
d’œuvre et les missions associées du projet au 
bureau d’études CARDINAL-LONGECHAMP pour 
un montant de 23930 € HT (voir compte rendu 
du conseil municipal de 21/12/2022).

Rénovation des façades et des toitures de 
l’église : attribution des marchés de travaux :
– charpente,couverture, zinguerie SAS 
CASTELLANI BTP Chalindrey
– gros œuvre SAS MAILLEFERT Rolampont
(voir compte rendu du conseil municipal de 
21/12/2022)

Le conseil municipal du 13 mars 2023 porte 
principalement sur :

-les comptes de gestion 2022 budget eau
-les comptes administratifs 2022 budget eau
-les comptes de gestion 2022 budget principal
-les comptes administratifs 2022 budget principal

Réhabilitation du réseau d’eau potable :
Le conseil municipal approuve l’avant-projet et le 
coût provisionnel des travaux pour un montant 
de 702796,35 € HT et autorise Monsieur le Maire 
après délibération de solliciter l’aide maximale 
de l’état au titre de DETR, du département et 
du GIP de la Haute- Marne, et s’engage à ne pas 
démarrer les travaux avant que le dossier ne soit 
reconnu complet auprès de différents financiers 
(voir compte rendu du conseil municipal du 13 
mars 2023).

Nous avons décidé d’adopter les budgets 
primitifs (budget général et budget « eau ») pour 
l’exercice 2023.
Nous avons décidé de reconduire pour l’année 
2023 les taux de fiscalité directe à l’identique 
(voir compte rendu du conseil municipal du 
05/04/2023).

Subventions accordées pour l’année 2023 :
-L’Entente des 3 châteaux (ES3C) : 150 €
-La Lyre de Chalindrey : 150 €
-Le Comité des fêtes du Pailly : 50 €
-La Régie Rurale du plateau : 150 €
-L’Association « prévention routière » : 50 €
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Comme vous le savez, les canalisations d’eau potables sont vieillissantes et le réseau nécessite des 
travaux d’ampleur. La municipalité a décidé de refaire entièrement le dispositif d’acheminement de 
l’eau potable (sauf rue Saulx de Tavannes et rue de l’Avenir où le réseau est bien plus récent). 
Pour mener à bien cet important chantier, la commune du Pailly a bénéficié de l’aide technique du 
Conseil Départemental de la Haute-Marne (un grand merci à Monsieur Stéphane BRIOT !). 

Une consultation des bureaux d’études a été lancée. La meilleure candidature, retenue en décembre 
dernier, a été celle du Cabinet CARDINAL-LONGECHAMP (Langres)

L’étape suivante consistera à choisir l’entreprise qui réalisera les travaux, qui devraient débuter fin 
2023 ou début 2024, pour une durée de près de 18 mois, occasionnant des perturbations. Nous vous 
tiendrons régulièrement informés afin de pouvoir vous organiser au mieux (stationnement, accès aux 
habitations, coupures d’eau, …). 

Travaux sur le réseau d’eau

im
age : pixabay

Travaux de l’église et financement participatif

Dynamique Pailloise

Suite à la dégradation de l’ensemble de l’édifice, un arrêté de fermeture 
de l’église a été pris le 28 octobre 2022 afin de sécuriser les abords.
Couverture, charpente, murs extérieurs et menuiserie de l’église, ainsi 
que la porte et les planchers du clocher seront réparés ou remplacés et 
l’ensemble du chaînage sera repris.
L’angle sud-ouest de l’édifice présente également un affaissement dû à 
un mouvement de terrain en pied de fondation.

Les entreprises MAILLEFERT, MOUTON, CASTELLANI et LES CHARPENTIERS 
D’IS ont été retenues pour les travaux. 
Le montant des travaux, qui ont débuté, se monte à 341 215 € HT. Ils 
devraient être terminés courant octobre. Heureusement, la commune 
est soutenue par les subventions du Conseil Départemental de la Haute-
Marne (68.243,10€), de la région Grand Est (50.000€) et de l’État 79.368€.

Malgré cela, la part à financer par la commune reste importante. Afin 
d’alléger sa charge financière, une convention a été signée en mairie 
mercredi 5 avril, par le maire, Franck BUGAUD, et Anthony KOENIG, délégué 
départemental de la Haute-Marne pour la Fondation du patrimoine qui 
garantit la sécurité et la transparence financière. 
Les donateurs pour le projet du Pailly via la Fondation du Patrimoine 
bénéficient d’une réduction fiscale de 66%. La souscription peut se faire 
par courrier ou en ligne sur www.fondation-patrimoine.org/86239. 
Une plaquette d’information est à votre disposition à la Mairie.

Nous avons besoin de vous ! Un grand merci pour votre générosité !
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La procédure de reprise des tombes en défaut 
d’entretien est  entré dans sa dernière année. Pour 
les familles qui souhaitent conserver la tombe de 
leurs ancêtres, il devient urgent de contacter la 
mairie afin de connaitre les travaux à réaliser. 

Arracher les étiquettes d’information ne fait pas 
sortir la tombe de la procédure mais empêche 
seulement d’autres descendants d’être informés 
correctement. Inutile d’être menaçant, il suffit 
juste de suivre les conseils de notre cabinet 
juridique. 

Vous êtes concernés ? Vous voulez des 
informations ? Nous vous accueillons à la mairie 
pour remplir la fiche de renseignements.
C’est aussi simple que cela !

Restructuration du cimetière

Jeux Olympiques du Pailly
Le groupe de travail réunissant les acteurs 
associatifs du Pailly et des environs a travaillé 
sur l’organisation et le bon déroulement des Jeux 
Olympiques du Pailly qui auront lieu les 28 et 29 
juin 2024.

Ce sera l’occasion pour tous de participer à des 
ateliers d’activités liées aux sports en commençant 
par les élèves des écoles environnantes dès 
le vendredi, puis à un public plus large toute la 
journée du samedi.

Vous connaissez ou vous êtes membre d’une 
association que le thème intéresse : 
contactez nous !
La prochaine réunion de travail devrait avoir lieu 
en septembre

image : pixabay

Vêtements « Le Pailly »
La promotion du village par des vêtements « Le 
Pailly » est un grand succès.
La 1ère livraison a eu lieu à l’occasion des vœux 
de la municipalité. Le dernier groupement de 
commande a été envoyé aux « Chipies d’Eugénie 
début juin. Ce sont près de 100 articles qui ont, 
d’ores et déjà, été achetés.

Le prochain groupement de commandes aura lieu 
en fin d’année, une bonne idée pour vos cadeaux 
de Noël !
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Le Saviez-vous ? Entretien des berges 
d’un ruisseau

QUI ?  
Le propriétaire ou l’exploitant riverain est responsable de l’entretien régulier des cours d’eau. 

COMMENT ? 
L’essentiel de l‘entretien consiste en la gestion raisonnée de la végétation des rives et des embâcles 
présents dans le lit du cours d’eau. Les interventions que peut réaliser un propriétaire riverain sans 
l’accord de l’administration sont les suivantes : 
1-élagage ou recépage ponctuel sans dessoucher afin de ne pas déstabiliser les berges. Les déchets 
sont évacués afin de ne pas créer d’embâcles. Pour préserver la biodiversité, le maintien de bois 
mort et de quelques buissons est indispensable (insectes xylophages, petite et micro faune, etc).
2-abattage sélectif : Seuls les arbres malades ou posant problème de sécurité doivent être abattus.
3-enlèvement (manuellement de préférence) des embâcles tels que troncs d’arbres et branches en 
cas d’entrave totale au libre écoulement de l’eau. 
5- fauchage pour la végétation herbacée de pied de berge. 

QUAND? 
-Entretien de la végétation depuis la berge : entre le 15 août et le 15 mars, évitant ainsi la période 
de nidification. 

POUR EN SAVOIR PLUS: 
-Direction départementale des Territoires (DDT) 
Service environnement et forêt 
82 rue du commandant Hugueny 
52000 CHAUMONT 
Tél : 03 51 55 60 31 
Courriel : ddt-sef@haute-marne.gouv.fr 
www.haute-marne.gouv.fr 

-Office français de la biodiversité
Site de Chaumont (52) 
Tél : 03 52 18 02 10 
Courriel : sd52@ofb.gouv.fr
www.ofb.gouv.fr/grand-est

image : pixabay
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Avant l’été, quelques conseils pour économiser l’eau
A la maison :
- Je répare au plus vite mes fuites d’eau (une fuite goutte à goutte peut représenter une 
surconsommation de 35.000 litres par an)
- J’évite de laisser couler l’eau pour obtenir de l’eau très chaude ou très fraîche
- Je fais fonctionner mon lave-linge et mon lave-linge seulement lorsqu’ils sont pleins
- Je ne laisse pas couler l’eau pendant le lavage des mains ou des dents, pendant le rasage ou encore 
pendant la vaisselle, ….
- J’équipe mes robinets de réducteurs de débit.
-  Je préfère une douche à un bain (économie moyenne de 130l d’eau)
- J’équipe mes toilettes d’une chasse d’eau à double commande (3 à 8l d’eau au lieu de 10 à 12l).
- Je lave mes légumes au-dessus d’une bassine afin de réutiliser l’eau pour arroser plantes ou fleurs.

Au jardin :
- Je dispose du paillage autour de mes cultures afin de retenir l’humidité de la rosée et de l’arrosage.
- Je préfère l’arrosoir au tuyau pour limiter le phénomène de ruissellement et utiliser moins d’eau 
pour le même résultat.
- J’arrose le soir afin d’éviter l’évaporation trop rapide due au soleil.
- J’installe un système de récupération des eaux de pluie.
- Je lave ma voiture en station et non dans mon jardin (60 litres en station contre près de 200 pour 
un nettoyage au tuyau).

Autres cas :
J’informe la Mairie lorsque je souhaite remplir ma piscine ou réaliser des travaux susceptibles de 
consommer beaucoup d’eau.

Attention : Les conseils énumérés dans cet article s’appuient sur l’Arrêté Préfectoral du 16/06/2023. 
La réglementation est susceptible d’évoluer durant la période estivale. Nous vous tiendrons informés 
via PanneauPocket.

Entreprise du Paysage : 03 25 87 62 20    
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Infos pratiques
Mairie

Permanence des adjoints 
et de la secrétaire :  
mercredi de 10h à 12h 

Permanence du maire :    
samedi de 10h à 12h

Afin d’éviter l’attente et améliorer la 
confidentialité, vous pouvez prendre 
un rendez-vous :
- par mail à mairielepailly@orange.fr,
- par téléphone au 03.25.88.19.83 
pendant les permanences,
- par courrier en indiquant vos noms, 
prénoms et coordonnées ainsi que 
votre (ou vos) question(s), et nous vous 
contacterons dans les plus brefs délais.

Pensez à consulter régulièrement 
les panneaux d’affichage situés 
dans la cour de la mairie ou à vous 
connecter sur le site internet com-
munal : www.lepailly52.fr/

Toutes les infos en direct sur vos por-
tables et tablettes en téléchargeant 
l’application PanneauPocket

Etat-Civil 
Naissance : 
MOREL Léna, le 11 février

Nous souhaitons la bienvenue à : 
- GOI Matthias et ROBELLAZ Mathilde
- HENRY Judicaël, DUFOUR Pauline et 
leurs enfants
- HORIOT Florian
- THEVENOT Murielle

Bibliothèque
Horaire d’ouverture : mercredis et 
samedis de 10h à 12h dans le respect 
des règles sanitaires.
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06 81 47 00 74
mgpaysage70@gmail.com

11 rue des coeurdassiers 
70210 Passavant-la-Rochère
MG Paysage

Matthias Goi
Paysagiste

VALORISATION
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Association « Renaissance du 
Château du Pailly » (ARCP)
Présidente : Laurence DURUPT  
06.03.84.45.12

Comité des fêtes 
Président : Marc THIEBAUD  
06.82.04.76.64

Association Le Pailly Tonic 
(Fitness)
Président : Marc THIEBAUD  
06.82.04.76.64

Entente des 3 châteaux (clubs 
de football du Pailly et Corgir-
non-Chaudenay)
Président : Vincent LABOISSIERE  
06.72.02.09.86

Ligue de Protection des Oiseaux 
(LPO)
Représentante locale : 
Maryline COMMOY  
06.76.67.39.35

Association des parents d’élèves
Président : Kévin ROYER   
06.85.85.76.33

Association « La Pailloise »  
Président : Stéphane DUMONTIER   
06.68.97.45.71

Association « Geek in Time »
Président : Kévin ROYER   
06.85.85.76.33

Association des bouilleurs de crus
Président : Michel POPOVIC 
03.25.88.13.15

Association de chasse 
« La fauvette »
Président : Fabrice PIOCHE   
06.08.99.76.44

Le monde associatif Agenda
01/07 : Concert de la Chorale de le Chanterelle 
(ARCP)

14/07 : Repas organisé par le Comité des Fêtes, 
apéritif et jeu de quilles organisé par la municipa-
lité

28 et 29/07 : Pièce de théâtre « Barbe Bleue » 
avec la troupe de Chalindrey (ARCP)

04 et 05/08 : Pièce de théâtre « Barbe Bleue » 
avec la troupe de Chalindrey (ARCP)

15/08 : Pique-nique au château (ARCP)

26/08 : Concert de violon par le jeune interprète 
Manoé (ARCP).

10/09 : Vide-greniers (Comité des fêtes)

15 au 17/09 : Journées Européennes du Patri-
moine (ARCP)

18/11 : Repas (Comité des fêtes)

Mais aussi :
De Avril à Septembre : Visites du château

De Juin à Août : Gym Pilate dans le Parc du Châ-
teau 

De Juin à Septembre : Jeu de piste Gaspard’Pour-
suite «Casse-tête au Castel»

De Juin à Septembre : exposition des costumes 
époque «Renaissance»

En Juillet et Août : Exposition sur les sorcières

On compte sur vous !
Vous avez besoin d’aide pour un 
projet individuel ou associatif.
Vous souhaitez participer au 
dynamisme et à la valorisa-
tion du village, l’équipe muni-
cipale vous oriente et vous ap-
porte les informations utiles.
N’hésitez pas à nous contacter !
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Jouons un peu
Qui fait Quoi
(thème : les collections / collectionneurs )

Reliez les points entre eux

Les nains de jardin                                                             

Les voitures miniatures

Les sucres emballés

Les fèves de galettes des rois

Les capsules de champagne

Les réveils et les pendules

Les étiquettes de fromage

Les auto collants

Les pots de yaourts et pots de 
glace

Les boites d’allumettes

Les porte clés

Les monnaies

Les cendriers

Les sous bock de bière

Les bandes dessinées

• Tyrosémiophile

• Glacophile

• Philuménie

• Nanomanie

• Cervalobélophilie

• Bédephilie

• Glycophile

• Placomusophilie

• Numismatique

• Clepsydophilie

• Autophiliste

• Stickophile

• Copocléphilie

• Fabophilie

• Téphoraphilie

• 

• 

• 

• 

•

•

• 

•

• 

•

•

•

•

•

•

Solutions dans le prochain numéro 
de la Gazette Pailloise ! 
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La Commission Communication au travail ! 

Solutions du mois de decembredent

Sudoku : DifficileSudoku : Moyen

Prochain bulletin prévu en décembre 2023


